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REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocetion 2 1011212024 Date d'affich ùge z 1011212024

['an deux mille vingtquatre, le 16 DECEMBRE 2024 à 20h00, le Conseil Municipal de

SERAINCOURT, légalement convoqué te 10 DECEMBRE 2024 s'est réuni salle du Conseil en Mairie,

en séance publique sous la présidence de Madame, le Maire, Anne-Marie MAURICE.

Etaient orésents: Mme MAURICE, M. SCHWEIZER, Mme CHABRIT, Mme ENEE, M. FERREIRA,

M. MAURICE, M. ARDITTI, M. DIGAIRE, Mme LOZACH, Mme SCHEMBRI, Mme REUSSARD,

M. BALLOT, M. VINOLAS.

Absents avant donné pouvoir : Mme RAYSSEGUIER à Mme CHABRIT

M, SIMON à M. BALLOT

Ouverture du Conseil à 20h00

Mme le Maire procède à l'appel nominal, le quorum étant atteint, elle constate que la séance

peut valablement délibérer.

Madarne CHABRIT est désignée secrétaire de séance.

INSTALLNNON D,UNE ANTENNE LORA PAR LE SYNDICAT VAL D,OIS.E NUMERIOUF SUT UN

bâtiErent communal à titre eracieux - Délibéntion2ü241t2'72

Vu Le Code Génénl des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2L2L-29 et suivants ;

Vu La demande du Syndicat Val d'Oise Numérique relative à l'instâllation d'une antenne [oRa sur

un bâtiment communal afin de déploye.r un réseau dëchange de données bas débit pour les

objets connectés sur le territoire; .l.lr i,
| .;r,r ;..

Vu [a nécessité de favoriser le déve]opËénieirt des nouvelles technologies et de répondre aux

besoins de connectivité en facilitant la niiie en place d'infrastructures adaptées;

Considérant:

eue cette installation contribuera à l'amélioration des services publics et au développement

économique local par t'utilisation dbbjets connectés (gestion des énergies, mobilité,

environnement, etc.);

eue ce réseau sera utilisé pour le fonctionnement d'objets et de capteurs connectés déployés sur

la commune, tels que des sondes pour surveitler les fissures des bâtiments, la gestion de

l'éclairage public, ou encore des dispositifs de suivi environnementa!;

eue le Syndicat Val d'Oise Numérique propose d'installer cette antenne à titre gracieux, sans coût

pour la Commune, et sans loyer pour le Syndicat;

eue ltmplacement prévu pour l'instaltataon sur le bâtiment communalest techniquement adapté

et n'engendrera aucune nuisance visuelle ou sonore significative ;
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1. Autorisaüon d'installation : Le Conseil Municipal autorise le Syndicat Val d'Oise
Numérique à installer une antenne LoRa sur le bâtiment communal situé au 12 rue des
Vallées (mairie) et/ou 61 rue Normande (salle Arnaud Beltrame), conformément aux
dispositions prévues par la législation en vigueur.

2. Mise à disposition à titre gracieux : La mise à disposition de l'espace nécessaire à
!'installation est accordée à titre gncieux par la Commune de Seraincourt, sans perception
de loyer ou d'autre contrepartie financière.

3. Responsabilités et charges : Le Syndicat Val d'Oise Numérique prendra en charge
l'intégralité des frais liés à l'installation, à l'entretien e! le cas échéanL au démantèlement
de l'antenne.

4, Conventlon : Une convention sera signée entre la Commune de Seraincourt et !e Syndicat
Val d'Oise Numérique afin de préciser les modalités techniques, juridiques et financières
de cette installation.

5. Autorisation du Maire : Le Conseil Municipaldonne tout pouvoir au Maire pour signer la
convention ainsi que tous documents relatiB à la mise en (Euvre de cette délibération.

Vote : AdopùÉ à la majorité

Fait à Seraincourt, le 15 décembre 2024
Madame le Maire

'&u1-,
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